
 

 

BILAN DES MANIFESTATIONS PASSEES : 
31 mai : fête des voisins avec toujours autant de succès. 

14 juin : fête de l’été avec le spectacle de fin d’année des cours de danse qui s’est déroulé au foyer rural à 

cause du temps incertain. Nous avons dit au revoir à Aude qui cesse de donner des cours pour se consacrer à 

la médecine chinoise et nous souhaitons la bienvenue à Chloé qui a repris la relève. 3 cours sont proposés. 

Le centre de loisirs a ouvert ses portes aux enfants pendant 3 semaines du 6 au 26 juillet. 

Le chantier jeunes a œuvré du 22 au 26 juillet. 

Belle fête du village avec la Quincaille Family, mais entachée par le vol de la caisse… 

Sortie culturelle proposée par l’association Cultive la Côte, en partenariat avec le Foyer rural annulée faute de 

participants… 

 

MANIFESTATIONS A VENIR POUR L’ANNEE : (dates données sous réserve d’être modifiées) 

 Dimanche 13 octobre    Randonnée d’automne 

 Samedi 19 octobre   Cinéma 

 Jeudi 31 octobre   Halloween 

 Samedi 23 novembre   Beaujolais 

 Samedi 7 décembre   Saint-Nicolas et Téléthon 

 Vendredi 13 décembre   Cinéma 

 Samedi 14 décembre   Marché de Noël à Strasbourg 

 Samedi 18 janvier   Cinéma 

 Samedi 25 janvier   Jeux de société 

 Samedi 8 février    Loto 

 Samedi 15 février   Cinéma 

 Samedi 7 mars    Carnaval 

 Vendredi 27 mars   Cinéma 

 Dimanche 12 avril   Randonnée de Printemps 

 Samedi 25 avril    Cinéma 

 Vendredi 19 juin   Fête de l’été 

 Samedi 11 juillet    Fête du 14 juillet 

 Samedi 25 et dimanche 26 juillet Fête du village 

 

D’autres manifestations peuvent être prévues en plus, comme les ateliers cuisine 

La carte du foyer est au prix de 9 € - Vous pouvez déposer votre règlement dans la boîte aux lettres de Valé-

rie ou Isabelle. 

 

 

 

 

 

Dédicace au livre sur la place 
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Activités du Foyer Rural 

 Vous avez certainement déjà croisé Adeline Florimond-Clerc dans 

les rues du village, sur son vélo ou au pas de course. Mais ce 15 septembre 

dernier, notre sportive locale avait troqué son vélo contre un stylo pour 

dédicacer « Une année avec Saint-Nicolas » sous le célèbre chapiteau du 

Livre sur la Place. Ce bel album photographique, co-écrit avec deux de ses 

collègues enseignantes-chercheuses, rassemble de nombreux témoignages 

des professionnels et bénévoles passionnés qui s’investissent chaque année 
généreusement pour que les fêtes de la Saint-Nicolas allument des étoiles 

dans les yeux des petits et des grands. Plongez dans ce livre et vous n’aurez 

qu’une hâte : que revienne vite la magie des fêtes de la Saint-Nicolas ! 

(Une année avec Saint-Nicolas, les coulisses des Fêtes de Saint-Nicolas à 

Nancy, Ed. Gérard LOUIS, www.gerard-louis.fr) 
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La feuille de Charmes 

Mair ie  de  Charmes - la -Côte    Octobre  2019  

Dépôt légal 

Carpiniennes, Carpiniens 

L’automne nous fait déjà signe,  l’arrière-saison se profile par sa fraicheur matinale. 
Comme les élèves, le Conseil Municipal a repris le chemin des commissions et des réu-

nions. 
Un premier point sur la construction des logements : ceux-ci sont à ce jour tous les 

deux loués. M. Christophe Matthieu et Mme Perche Annelyse en ont pris possession 
respectivement en  mars et en juillet. 

 
Second point sur le projet de réhabilitation et de requalification des rues : une réunion 

publique est prévue le lundi 07 octobre à 20h à la salle polyvalente. Nous serons accom-
pagnés du bureau d’étude pour la présentation du projet dont le début des travaux 

pourrait commencer avant la fin de l’année 2019. Nous attendons encore certains re-
tours de demandes de subvention afin d’établir le plan de financement du projet. Pour 

rappel, ce projet est prévu en trois temps avec en premier le linéaire entre l’Allée des 
Sources et l’arrêt de bus, en second les rues du Han et du Mulsons et enfin le dernier 

tronçon de la  D11e qui monte dans le village. 
 
Le module fabriqué lors du chantier jeune sera installé prochainement près de l’aire de 

jeux. Il pourrait être envisagé de mettre en place une action autour de ce module lors 
du téléthon. A réfléchir. 

En tout cas, bravo pour la participation massive des jeunes de Charmes-la-Côte. 
Un prochain rendez-vous est prévu avec Nooba et le foyer Rural pour la mise en place 

d’un autre chantier pour 2020. 
 

Suite à la visite d’un technicien de l’entreprise CIRCET mandataire d’Orange, une en-
quête de branchement sera lancée auprès des abonnés. Elle permettra de déterminer le 

nombre de foyers à raccorder pour l’installation de la fibre. 
 

La Compétence mobilité étant actée par la Communauté de communes Terres Tou-
loises, une réunion publique sera programmée dans les différentes communes pour in-

former les usagers des nouvelles modalités de transports. 
 

Enfin, de nouveaux travaux d’assainissement sont prévus dans la rue du Progrès. Ces 
travaux commenceront là où ils s’étaient arrêtés dans le bas de la rue du Progrès et re-
monteront jusqu’au carrefour de la rue Montapic. Quant à la station d’épuration, le gé-

nie civil sera terminé pour le mois de décembre. 
 

Je vous donne rendez-vous pour la cérémonie du 11 novembre et vous souhaite un bel 
automne. 

 Jean-Luc Starosse 

Edito 
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 Les personnes intéressées par une commande de fuel (qualité ordinaire ou 

supérieure) groupée avec les communes de Mont-le-Vignoble et Blénod-les-Toul 

peuvent se faire connaitre auprès de M. Rémi ADAM au 03.83.62.53.58. La date 

limite de prise en compte est fixée au 13 octobre 2019. 

Commande groupée de Fuel 



 

 

 Une nouvelle sous-préfète est en poste à la sous-préfecture de Toul. Il 

s’agit de Madame Carole MILBACH, elle succède à M. Yoann Toubhans parti à 

Nice. Mme Milbach est titulaire d’une licence de droit et diplômée de l’IRA 

(Institut Régional d’Administration) de Metz. Assistante du contentieux au Tribu-

nal Administratif de Strasbourg, elle a rejoint en 2013 le Tribunal Administratif de Dijon comme juge 

puis comme rapporteur public (ancien commissaire du gouvernement). 

 Mme PERCHE Annelyse  7 ter rue du Progrès 

 Mme PARISET Stéphanie et son fils et M. IVCEVIC Thierry 14 Rue du Han. 

 Bienvenus dans le village 

 Beau succès pour la conférence et la sortie nocturne à la découverte des 

chauves-souris organisées conjointement entre la mairie et l’association LOANA. La 

soirée, qui a rassemblé environ 30 personnes, était animée par Mme Justine Merzisen. Les partici-

pants ont pu découvrir les espèces de chauves-souris de notre région ainsi que leur mode de vie. La 

soirée s’est poursuivie par une balade dans les rues du village à l’écoute des chiroptères en utilisant 

un détecteur permettant de rendre audibles les ultrasons émis par les chauves-souris. La collabora-

tion avec cette association devrait se poursuivre dès le mois d’avril avec une sortie nature autour de 
la biodiversité dans nos jardins et dans les vergers du village. Plus d’informations à venir. 

Gestion des espaces verts 

 Depuis le 1er janvier 2017, la loi interdit les produits phytosanitaires sur l’ensemble de l’es-

pace public. La réduction de l’utilisation des pesticides constitue une avancée pour la protection de 

l’environnement et avant tout, pour la santé des habitants. Il faut désormais tolérer que l’on trouve 

« des mauvaises herbes ». Nous ne pouvons que vous inciter dans cette démarche générale, et con-

tribuer à l’élimination des mauvaises herbes de manière écologique, au droit des habitations, afin de 

maintenir le village propre. 

Etat Civil 
Mariage :  Samedi 15 juin 2019, Mme Marie-André BRUAT et M. Vincent MARSEAUD domi-

ciliés au 33 rue Bellevue. Toutes nos félicitations. 

Mes transports scolaires en ligne 

 Depuis la rentrée scolaire de septembre 2019, la 

Communauté de Communes Terres Touloises devient 

responsable de l’organisation et du financement des transports scolaires sur son territoire, soit 41 

communes. 

Elle assurera le transport des élèves en bus, ou en car vers leur établissement  scolaire. Vous résidez 

sur le territoire de la CC2T et souhaitez inscrire votre enfant pour la rentrée 2019-2020 ? 

Rendez-vous en ligne sur : www.transportsscolaires.terrestouloises.com. 

L’inscription est possible toute l’année. 

Sous-Préfecture 

Atelier thématique EAU et changement climatique 
Les communautés de communes Terres Touloises, Moselle et Madon, Pays du Saintois et  Terres de 

Lorraine organisent un atelier thématique sur le thème de la gestion de l’eau et sur le changement 

climatique. Cet atelier aura lieu le 08 octobre 2019 à la salle polyvalente de Crézilles de 18h30 à 

20h. Mme PITREL Marina, chargée d’études à l’Agence de l’eau Rhin Meuse interviendra. Inscription 

et renseignement auprès de Mr Thomas BAILLY : contact@terresdelorraine.org / 03 83 47 61 

Nouveaux habitants 

Animation nocturne LOANA du 21 septembre 

 

 

 L’opération Brioches de l’Amitié se déroulera du lundi 07 octobre  au dimanche 13 octobre. 

Cette opération permet de soutenir les associations UNAPEI et les personnes en situation de handi-

cap intellectuel.  

Brioches de l’amitié 

Lecture : Bonne nouvelle 
  Les français aiment toujours autant s’évader par les livres, selon le baromètre Ipsos 2019 sur leurs 

pratiques en termes de lecture. 92% d’entre nous ont lu au moins un genre littéraire au cours des douze 

derniers mois, et principalement des romans (pour 74% des lecteurs), suivis par les livres pratiques (56%) et 

l’univers des BD mangas et comics (51%). 

Pourquoi les français lisent-ils ?  Interrogés sur leur motivation 96% d’entre eux estiment qu’il est important 

de lire pour se faire plaisir. Et 73% de nos concitoyens s’accordent à dire que la lecture fait partie des habi-

tudes qui aident à être heureux et épanouis dans la vie. 

Alors venez découvrir la bibliothèque « la Côtelit » au foyer rural. 

Les dons de livres sont les bienvenus mais ceux-ci doivent être en bon état. 

Une animation « jeux vidéo » aura lieu le mercredi 13 novembre à 14h, dans la salle du foyer rural, en par-

tenariat avec la Médiathèque de Laxou. Les places étant limitées, merci de vous inscrire à la Bibliothèque 

pendant les horaires d’ouverture ou auprès de Patricia. 

 Accueillie par Marie-Thérèse Fleurot, responsable 

CCAS de Charmes-la-Côte, la première réunion du 

RAMPE (Relais assistantes maternelles, parents enfants) de 

la communauté de communes s’est déroulée à la salle po-

lyvalente.  La matinée était animée Béatrice Godfrin responsable du RAMPE, avec la participation de trois 

assistantes maternelles, quatre parents employeurs et huit enfants. Lors de ces matinées, des activités sont 

mises en place à destination des enfants en fonction de leur âge : moins de 18 mois et plus de 18 mois. 

Après quelques tentatives, les enfants de plus de 18 mois ont réalisé de la peinture selon une méthode 

dite « à l’essoreuse », technique qui permet à l’enfant de découvrir sa réalisation avec un étonnement cer-

tain. Les plus petits ont réalisé de la peinture propre (feuille et peinture enfermées dans une pochette 

plastique). Cette technique permet à l’enfant de manipuler la peinture sans risque de la mettre à la 

bouche. La prochaine réunion d’éveil aura lieu le vendredi 8 novembre. 
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Déchets 
 Le service environnement de la CC2T, nous informe du bilan annuel 2018 de la gestion des déchets 

recyclables. 

La collecte sur la commune se  chiffre ainsi : 

 16,9 tonnes de verre soit 46,91kg /habitant. Une collecte a lieu tous les 15 jours, la moyenne étant de 

35,23 kg/habitant. 

 13,37 tonnes d’emballages recyclables et papier soit 38,98 kg/habitant. La collecte se fait le mardi, la 

moyenne étant de 62,04kg. 

 Soit un total de tri de 30,27 tonnes qui équivaut à 85,89kg de tri/an/habitant pour une moyenne de 97kg 

sur l’ense 

Notre commune se situe au dessus de la moyenne pour le verre mais en dessous les autres emballages. Cela 

peut s’expliquer par une moindre consommation des habitants ce qui est un fait honorable ou par un recul des 

gestes de tri des usagers. Nous tenions à vous encourager dans la pratique régulière du tri et vous saluons sur 

la qualité du tri car aucune non-conformité n’a été relevé. 

Un dépliant sera diffusé prochainement par la CC2T auprès des habitants. 

Vos efforts de tri et de réduction des déchets portent leurs fruits, les bons résultats financiers de la collecte 

des ordures ménagères de 2018 en attestent. Aussi, les élus de la communauté de communes ont décidé de 

réduire le taux de la part fixe de la TEOMi (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères incitative), en le fai-

sant passer de 6,99% à 6,60%, afin d’encourager les bons comportements. 

Par ailleurs, dans une logique de mutualisation des services et des moyens, la CC2T va mettre à disposition 

des communes membres un broyeur à végétaux permettant de produire du paillage pour les espaces verts. 

 

Animation RAMPE 

https://www.estrepublicain.fr/edition-de-toul/2019/08/23/deux-annees-et-le-sous-prefet-s-en-est-alle
https://www.ira-metz.gouv.fr/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Tribunal_administratif_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Tribunal_administratif_(France)

